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(54) Machine à laver la vaisselle équipée d’un dispositif télescopique de translation d’un panier

(57) Machine a laver la vaisselle comprenant une cu-
ve (1) comportant une paroi de sole (3), une paroi de
voûte (4), une paroi latérale (5), une ouverture frontale
(6) équipée d’une porte (7) et contenant au-moins deux
paniers superposés, un panier supérieur (7) et un panier
inférieur (8), présentant chacun un fond (9) et un cadre
(10), et qui sont déplaçables chacun longitudinalement,
entre une position rentrée et une position extraite, grâce

à un dispositif télescopique comprenant un jeu de glis-
sières (14) supportant un jeu de coulisseaux (15) reliés
à des moyens de translation (16) solidaires du cadre (10)
du panier (7,8),

selon l’invention, les glissières (14) destinées au pa-
nier supérieur (7) comportent chacune une embase (17)
adaptée à être fixée sur la paroi de voûte (4) au moyen
d’organes de fixation (18).
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Description

[0001] L’invention, se rapporte à une machine à laver
la vaisselle comprenant une cuve comportant des
moyens de lavage, une paroi de sole, une paroi de voûte,
une paroi latérale, une ouverture frontale équipée d’une
porte et contenant au moins deux paniers superposés
supérieur et médian, présentant chacun un fond solidaire
d’un cadre, et qui sont déplaçables chacun longitudina-
lement, entre une position rentrée et une position extrai-
te, grâce à un dispositif télescopique comprenant un jeu
de glissières supportant un jeu de coulisseaux reliés à
des moyens de translation solidaires du cadre du panier.
[0002] Elle concerne plus précisément le dispositif té-
lescopique de soutien et de guidage du panier à couverts.
[0003] Il est connu de l’art antérieur, par exemple illus-
tré par le brevet EP186157, de fixer les glissières sur
deux flans verticaux opposés de la paroi latérale de la
cuve et de faire coulisser longitudinalement les paniers
et notamment un panier à couverts entre une position
rentrée et une position extraite.
[0004] Un tel agencement, non seulement, induit une
fixation de deux glissières supplémentaires montées pa-
rallèlement aux deux glissières du panier supérieur ce
qui nécessite de respecter un écartement rigoureux entre
les glissières pour ne pas que les paniers interfèrent dans
leur espace d’occupation réciproque, mais aussi cumu-
lent les dispersions des cotes de fabrication de la paroi
latérale de la cuve et des cotes, notamment latérales, de
fabrication et de jeux de fonctionnement des dispositifs
télescopiques.
[0005] D’autre part, les dispositifs de guidage actuels,
solidaires de la paroi latérale et du panier, subissent des
contraintes de frottement radiales importantes liées aux
fortes fluctuations dimensionnelles de la cuve et du pa-
nier.
[0006] En effet, ces contraintes de fabrication et de
fonctionnement entraînent soit un coincement du panier,
soit un flottement de ce panier induisant consécutive-
ment une usure des glissières et coulisseaux qui après
de nombreux cycles vont générer un jeu nuisible au cou-
lissement et poser des problèmes de sécurité lorsque
que les paniers sont remplis et se trouvent en porte-à-
faux en position extraite.
[0007] Par ailleurs, on connaît le document FR
1577922 qui décrit une association de deux dispositifs
télescopiques comportant des glissières à multiples rou-
lettes fixées , d’une part, sur les flans verticaux de la paroi
latérale, et d’autre part sur un support fixé sur la voûte
dans le but de soutenir et guider deux paniers indépen-
dants. Un tel système accentue les inconvénients cités
ci-dessus du fait que le support central ne peut rattraper
ni les variations de cotes existant entre les deux flans
verticaux, ni les jeux de construction et de fonctionne-
ment des glissières à roulettes et des coulisseaux mon-
tés sur ces roulettes. On comprendra que si l’on règle
préférentiellement les jeux latéraux d’un panier en posi-
tionnant le support sur la voûte, cet ajustement s’effectue

au détriment des jeux latéraux de l’autre panier, voire
même à la formation d’un blocage par coincement ou
étirement du coulissement télescopique. En outre , le po-
sitionnement et la fixation du support central par rapport
aux flans verticaux nécessitent un travail de précision à
l’unité incompatible avec une fabrication en grande série.
[0008] On connaît également déjà le document EP 1
854 395 A1 qui décrit un un lave-vaisselle ménager com-
prenant un corps ayant une paroi supérieure et une paroi
inférieure espacées, reliées par des parois latérales op-
posées et une paroi arrière pour former une enceinte de
lavage s’ouvrant sur l’avant. Une porte mobile montée
sur le corps qui est mobile entre une position ouverte
dans laquelle l’utilisateur peut accéder à l’enceinte de
lavage, et une position fermée dans laquelle la porte fer-
me l’ouverture avant de l’enceinte de lavage de manière
classique. Le lave-vaisselle comprend en outre un pre-
mier support à ustensiles en bas, et un second support
à ustensiles plus haut, montés coulissant sur les parois
latérales du corps. Le lave-vaisselle peut comprendre en
outre un troisième support à ustensiles monté coulissant
sur le corps par une paire de glissières. Le troisième sup-
port à ustensiles peut être positionné au dessus du se-
cond support à ustensiles et proche de la paroi supérieu-
re à l’intérieur de l’enceinte de lavage et peut se déplacer
relativement à l’enceinte de lavage de la même manière
que le premier et second supports à ustensiles. Le troi-
sième support à ustensiles comprend un cadre qui sup-
porte une paire de paniers extractibles qui peuvent re-
cevoir plusieurs types d’ustensiles ayant des tailles et
des formes variées.
[0009] L’invention a donc pour but de pallier les incon-
vénients de l’art antérieur en réalisant une nouvelle dis-
position d’un nouveau dispositif télescopique de soutien
et de guidage de l’un des paniers et/ou d’un panier à
couverts, de conception moins encombrante et résolvant
les problèmes techniques évoqués ci-dessus.
[0010] L’invention atteint ce but grâce aux caractéris-
tiques de la revendication 1, et plus particulièrement à
l’aide des caractéristiques définies à la partie caractéri-
sante de la revendication 1.
[0011] Les glissières d’un jeu destiné au panier supé-
rieur comportent une embase solidaire de la glissière et
adaptée à être fixée sur la paroi de voûte au moyen d’or-
ganes de fixation.
[0012] Ainsi notamment, grâce à cet agencement, on
organise un système mécanique de rattrapage de la
chaîne des cotes des jeux et tolérances de fabrication
puisque la fixation du jeu de glissières est réalisée sur
une seule paroi de voûte en des emplacements non sou-
mis à des variations de cotes latérales ou en hauteur.
Un autre avantage est donné lors du montage des glis-
sières sur la voûte consistant à rattraper les jeux de cons-
truction latéraux des coulisseaux dans les glissières en
ajustant au mieux l’écartement ou empattement entre les
organes de fixation des deux glissières.
[0013] En outre, grâce à cette construction, on obtient
un montage extrêmement facile des glissières sur la pa-
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roi de voûte et donc la réduction du coût de fabrication
et de main d’oeuvre.
[0014] Selon une variante de l’invention, le jeu de glis-
sières destiné au panier à couverts comporte des orga-
nes de fixation sur la paroi de fond d’un panier dit supé-
rieur et reçoit en suspension les coulisseaux et ledit pa-
nier à couverts.
[0015] Selon une autre caractéristique importante de
l’invention, le panier supérieur est destiné à recevoir des
couverts et est agencé au-dessus d’un autre panier dit
médian. De plus, ledit panier à couverts est divisé en
deux parties indépendantes associées respectivement
à deux dispositifs télescopiques comprenant respective-
ment deux glissières fixées sur la voûte et associées res-
pectivement à deux dispositifs télescopiques compre-
nant respectivement deux glissières fixées sur la voûte
et associées respectivement à deux coulisseaux suppor-
tant chacun un moyen de translation solidaire de l’un des
deux côtés longitudinaux d’une partie formant un panier.
[0016] Cette réalisation procure, non seulement, un
confort d’utilisation pour ranger les couverts en fonction
de la charge de vaisselle à nettoyer, mais aussi une éli-
mination des calculs de rattrapage de cotes et de jeux
latéraux en fixant les quatre glissières sur une même
paroi non soumise à déformation et ou ajustement par
rapport à d’autres parois. Toujours dans le but de récu-
pérer au maximum l’espace sous la voûte et de rendre
plus commode le chargement du panier supérieur ou mé-
dian, l’invention prévoit, d’une part que les moyens de
translation comportent, sur deux côtés longitudinaux du
cadre du panier, des organes d’accouplement amovible
avec les coulisseaux, et d’autre part que, l’embase de
chaque dispositif télescopique comporte un système de
rabattement de la glissière et/ou du coulisseau contre la
voûte.
[0017] Les caractéristiques et avantages de l’invention
ressortiront d’ailleurs de la description qui va suivre, prise
à titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins
annexés dans lesquels:

la figure 1 est une vue en perspective d’un lave vais-
selle illustrant l’agencement d’au-moins l’un supé-
rieur des paniers maintenu sous la voûte de la cuve
par un dispositif télescopique selon l’invention;
La figure 2 est une représentation agrandie en pers-
pective partielle d’une réalisation schématique d’un
dispositif selon l’invention ;
La figure 3 est une vue agrandie en perspective et
de dessous de la voûte comportant les glissières et
les coulisseaux du dispositif en position rentrée et
sans les paniers;
La figure 4 est une vue agrandie et en perspective
d’une glissière équipée d’un coulisseau ;
la figure 5 est une vue partielle et en coupe d’une
glissière et d’un coulisseau en position escamotée
vers la voûte;
la figure 6 est une vue partielle frontale agrandie de
la cuve illustrant les glissières et coulisseaux en po-

sition escamotée après enlèvement de l’un des
paniers ;
la figure 7 représente à échelle agrandie et en pers-
pective vue en dessous d’une glissière avec un cou-
lisseau en une position rabattue sur une embase.

[0018] Comme représenté à la figure 1, la machine à
laver la vaisselle comprend une cuve 1 comportant des
moyens de lavage 2 dont un seul bras rotatif a été repré-
senté, une paroi de sole 3, une paroi de voûte 4, une
paroi latérale 5, une ouverture frontale 6 équipée d’une
porte 7 et contenant plusieurs paniers à vaisselle, pré-
sentement au moins deux paniers supérieur 8 et médian
8’, présentant chacun un fond 9 solidaire d’un cadre 10,
qui sont montés superposés. Comme illustré, le panier
supérieur 8 est un panier à couverts ou autres objets à
laver, présentement divisé en deux parties indépendan-
tes 11 et 12 présentant chacun également un fond 9 so-
lidaire d’un cadre 10.
[0019] Ces paniers 8, 8’, 11 et 12 sont montés dépla-
çables chacun longitudinalement, entre une position ren-
trée et une position extraite, grâce à un dispositif téles-
copique associé à chacun d’entre eux et comprenant un
jeu de glissières 14 supportant un jeu de coulisseaux 15
reliés à des moyens de translation 16 solidaires du cadre
10 du panier concerné.
[0020] Par déplacement longitudinal, on comprend un
déplacement selon un axe pratiquement horizontal et
orienté de la paroi de fond vers l’ouverture frontale.
[0021] Généralement la cuve est réalisée en acier
inoxydable et les parois sont formées par emboutissage
puis assemblées les unes aux autres par rivetage, sou-
dage avec par endroits des joints d’étanchéité. Pour des
raisons d’économie, on réalise actuellement la paroi de
voûte en feuille d’acier inoxydable de très faible épais-
seur. Dans l’exemple de réalisation selon l’invention et
comme représenté sur la figure 3, la paroi de voûte 4 est
réalisée en une pièce moulée en matériau plastique ré-
sistant aux fortes températures et présente une face in-
terne pratiquement plane bordée d’un rebord descen-
dant 4’. Comme il a été expliqué ci-dessus, dans les lave-
vaisselle existants, la fabrication de la cuve, le montage
des glissières sur les parois latérales verticales et l’as-
semblage des coulisseaux entraînent une dispersion de
la chaîne de cotes des différentes pièces et se traduisent
par un jeu de construction provoquant de mauvais cou-
lissements des paniers. Selon l’invention, les glissières
d’un jeu d’un dispositif télescopique destiné au panier
supérieur 8 comportent chacune une embase 17 adaptée
à être fixée sur la paroi de voûte 4 au moyen d’organes
de fixation 18.
[0022] A titre d’exemple, le schéma de la figure 2 illus-
tre une possible réalisation de l’invention dans laquelle
sont schématisés : l’embase 17 fixée sur la voûte 4, la
glissière 14, le coulisseau 15, et un moyen de translation
16 relié à l’un des côtés du cadre 10 d’un panier.
[0023] Dans une réalisation préférée de l’invention
dans laquelle on a gardé les mêmes références, et com-
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me on le voit sur les figures 3 et 4, chaque glissière 14
comporte une embase 17 comportant des moyens de
fixation 18 sur la paroi de voûte 4 et au-moins un palier
19 saillant vers le bas, à section tubulaire et à axe lon-
gitudinal dans lequel coulisse un coulisseau 15 qui pré-
sente une section semblable à celle de la glissière. Avan-
tageusement, l’embase 17 présente la forme générale
d’ une plaquette parallélépipédique dont sa face 20 tour-
née vers la paroi de voûte est conformée pour épouser
la forme de la paroi de voûte, et porte en ses bords trans-
versaux des pattes 20’ répartissant les moyens de fixa-
tion qui sont formés par des trous traversant les pattes
et par tous moyens appropriés tels que vis, rivets etc.
adaptés à venir se fixer sur la voûte. Comme on le voit
sur les figures 3 et 7, les glissières 14 situées dans la
région centrale de la voûte et destinées à supporter les
deux paniers 11 et 12, comportent une embase unique.
Ainsi les glissières de deux jeux différents ont en commun
deux glissières adjacentes limitant les coûts de fabrica-
tion et de montage.
[0024] Chaque embase 17 porte deux paliers 19 es-
pacés longitudinalement sur un même axe assurant ainsi
un meilleur guidage linéaire du coulisseau tout en assu-
rant son maintien en répartissant les forces de traction
vers le bas pour éviter la déformation ou l’usure des pa-
liers et le flambage dudit coulisseau.
[0025] Le coulisseau 15 comporte un ensemble de
deux tringles 21 et 22 montées parallèles l’une au-des-
sous de l’autre et maintenues à distance par au-moins
une entretoise 23 agencée en l’une des extrémités de
l’ensemble; la tringle supérieure 21 étant montée coulis-
sante dans le palier 19 et la tringle inférieure 22 servant
de rail pour les moyens de translation 16 du panier.
[0026] Selon un mode de réalisation préféré l’ensem-
ble des deux tringles 21 et 22 est formé par une épingle
en U dont la partie arrondie forme à la fois l’entretoise
23 et une butée de fin de course contre l’un des paliers
lorsque le coulisseau est amené vers l’extérieur en po-
sition extraite du panier, et dont les extrémités libres re-
çoivent une seconde entretoise 24 formant également
une butée de coulissement contre l’autre palier lorsque
le coulisseau est amené vers l’intérieur de la cuve (po-
sition rentrée du panier).
[0027] Le mérite de la présente invention réside en
particulier dans le fait d’avoir trouvé, dans cette fixation
suspendue des glissières et des coulisseaux sur la voûte
de la cuve, une solution efficace aux problèmes évoqués
ci-dessus, notamment en éliminant les contraintes laté-
rales exercées sur le dispositif télescopique.
[0028] Afin de rendre le dispositif télescopique et le
panier en position extraite en un état stable aussi immo-
bile que possible et sécuritaire, ledit dispositif télescopi-
que comprend un système antiroulis du coulisseau.
[0029] Comme on le voit mieux sur la figure 4 le dis-
positif antiroulis présente sur l’un des paliers 19 et sur
l’une des faces 25 du palier tournée vers la partie arrondie
de l’épingle, une clavette 26 formée de deux ailes 26a
et 26b descendantes et chevauchant la tringle supérieure

21 sur la plus grande partie de la hauteur de l’entretoise
et présentement de ladite partie arrondie du U de manière
à venir en prise avec la dite partie arrondie lorsque le
panier atteint sa position extraite. Cette clavette bloque
donc toute possibilité de rotation de la tringle 21 dans
ses paliers 19.
[0030] On comprendra que grâce à la construction par-
ticulière du dispositif télescopique, non seulement on ré-
cupère tout le volume compris entre la paroi de voûte et
le panier suspendu , mais aussi, on organise un système
mécanique indépendant des jeux de construction et des
contraintes imposées par l’écartement des parois laté-
rales et par les jeux inhérents au bon fonctionnement
des glissières et coulisseaux.
[0031] En outre, grâce à cette construction monobloc
des glissières, on réalise un ensemble robuste, facile à
installer sur la voûte et qui va générer, notamment dans
une fabrication en grande série, un faible coût de fabri-
cation et de main d’oeuvre.
[0032] Grâce à ce dispositif de maintien et de guidage
dans lequel les jeux latéraux ou radiaux sont minimisés,
on obtient un amortissement des énergies cinétiques
liées aux mouvements longitudinaux des paniers et donc
un affaiblissement notable des chocs ou vibrations et
consécutivement du bruit généré par les différentes piè-
ces du dispositif télescopique.
[0033] Par ailleurs et dans un but de commodité de
remplissage du panier ou des paniers, les moyens de
translation 16 comportent, sur deux côtés longitudinaux
du cadre du panier, des organes d’accouplement amo-
vible avec les coulisseaux.
[0034] Chaque organe d’accouplement amovible est
formé par au-moins un crochet 28, et de préférence deux
crochets 28 espacés sur un même côté longitudinal du
panier. Ainsi, le ou les deux paniers peuvent être facile-
ment enlevés de la cuve par l’utilisateur en vue de leur
remplissage ou vidage.
[0035] Selon une autre caractéristique intéressante de
l’invention, l’embase 17 de chaque dispositif télescopi-
que comporte un système de rabattement du coulisseau
(figures 5,6 et 7).
[0036] Selon une variante non représentée, on peut
envisager une fixation par pivotement de la glissière sur
son embase de manière à rabattre la glissière et son
coulisseau contre la voûte.
[0037] Préférentiellement et en accord avec la réalisa-
tion représentée, la tringle supérieure 21,en position ren-
trée, est montée en rotation libre dans le palier 19 autour
de l’axe longitudinal et peut faire occuper à l’ensemble
du coulisseau une position dite pendulaire pour accro-
cher le panier et une position escamotée vers le haut
(figures 5 et 6)en laquelle la tringle 22 est retenue par
une agrafe 30 solidaire de la plaquette de l’embase 17
(voir la figure 7). L’agrafe pourrait, selon une variante,
être montée directement sur la voûte contre la paroi de
fond 9 du panier lorsque ce dernier supporte les glissiè-
res. Grâce à cette amovibilité que l’on peut appliquer aux
deux paniers à couverts, l’utilisateur après enlèvement
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de l’un ou des deux paniers, peut rabattre vers la paroi
de voûte 4 les coulisseaux dégageant ainsi un espace
de voûte supplémentaire de rangement de pièces en-
combrantes telles que des verres à pied comme illustré
à la figure 6.
[0038] Selon une variante de réalisation, non repré-
sentée, et sans sortir du cadre de l’invention, on peut
utiliser le dispositif télescopique selon l’invention pour
suspendre un panier à couverts, non plus sur la voûte,
mais sous le fond du panier médian ; l’embase des glis-
sières étant alors adaptée à se fixer sur des tiges du fond
du panier et non plus sur
une surface sensiblement plane comme une voûte.

Revendications

1. Machine à laver la vaisselle comprenant une cuve
(1) comportant des moyens de lavage(2), une paroi
de sole(3), une paroi de voûte(4), une paroi latérale
(5), une ouverture frontale(6) équipée d’une porte(7)
et contenant au moins deux paniers superposés su-
périeur(8) et médian(8’), présentant chacun un fond
(9) solidaire d’un cadre(10), et qui sont déplaçables
chacun longitudinalement, entre une position ren-
trée et une position extraite, grâce à un dispositif
télescopique comprenant un jeu de glissières(14)
supportant un jeu de coulisseaux(15) reliés à des
moyens de translation (16)solidaires du cadre du pa-
nier, caractérisée en ce que :

- les glissières (14) d’un jeu destiné au panier
supérieur(8) comportent chacune une embase
(17) adaptée à être fixée sur la paroi de voûte
(4) au moyen d’organes de fixation(18),
- l’embase(17) de chaque glissière(14) porte au-
moins un palier(19) saillant vers le bas, à section
tubulaire et à axe longitudinal dans lequel cou-
lisse le coulisseau(15) qui présente une section
semblable à celle de la glissière,
- l’embase(17) de chaque dispositif télescopi-
que comporte un système de rabattement du
coulisseau contre la voûte(4), et/ou de la glis-
sière,
- la tringle supérieure(21), en position rentrée,
est montée en rotation libre dans le palier(19)
autour de l’axe longitudinal et peut faire occuper
à l’ensemble du coulisseau une position dite
pendulaire pour accrocher le panier et une po-
sition escamotée vers le haut en laquelle la trin-
gle(22) est retenue par une agrafe(30) solidaire
de la plaquette de l’embase (17), ou de la paroi
de voûte(4), ou de la paroi de fond(9) du panier
lorsque ce dernier supporte les glissières.

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le panier supérieur est destiné à recevoir des
couverts et est agencé au-dessus du panier dit mé-

dian.

3. Machine selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que la paroi de voûte (4) est réalisée en une
pièce moulée en matériau plastique résistant aux
fortes températures.

4. Machine selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que le panier à couverts est divisé en deux
parties indépendantes (11et12)associées respecti-
vement à deux dispositifs télescopiques comprenant
respectivement deux glissières(14) fixées sur la voû-
te(4) et associées respectivement à deux coulis-
seaux(15) supportant chacun un moyen de transla-
tion(16) solidaire de l’un des deux côtés longitudi-
naux du cadre(10) d’une partie formant un panier.

5. Machine selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les moyens
de translation(16) comportent, sur deux côtés longi-
tudinaux du cadre(10) du panier, des organes (28)
d’accouplement amovible avec les coulisseaux(15).

6. Machine selon la revendication 5,caractérisée en
ce que chaque organe (28)d’accouplement amovi-
ble est formé par au-moins un crochet.

7. Machine selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’embase(17)
de chaque glissière(14) comporte deux paliers(19)
espacés et alignés longitudinalement.

8. Machine selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le coulisseau
(15) comporte un ensemble de deux tringles(21 et
22) montées parallèles l’une au-dessous de l’autre
et maintenues à distance par au-moins une entre-
toise(23) agencée en l’une des extrémités de l’en-
semble; la tringle supérieure(21) étant montée cou-
lissante dans le ou les paliers (19) et la tringle infé-
rieure (22)servant de rail pour les moyens de trans-
lation(16) du panier.

9. Machine selon la revendication 8, caractérisée en
ce que l’ensemble des deux tringles (21 et 22)est
formé par une épingle en U dont la partie arrondie
forme à la fois une entretoise(23) et une butée de
fin de course contre le palier lorsque le coulisseau
est amené vers l’extérieur , et dont les extrémités
libres reçoivent une seconde entretoise(24) formant
également une butée de coulissement contre le pa-
lier lorsque le coulisseau est amené vers l’intérieur
de la cuve.

10. Machine selon la revendication 7 ou 8, caractérisée
en ce que la tringle supérieure(21) du coulisseau
(15) présentant une section cylindrique, le dispositif
télescopique comprend un système antiroulis dudit
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coulisseau.

11. Machine selon la revendication 10, caractérisée en
ce que le dispositif antiroulis présente sur le palier
(19) et sur l’une des faces dudit palier tournée vers
la partie arrondie de l’épingle, une clavette(26) for-
mée de deux ailes descendantes(26a et 26b) che-
vauchant la tringle supérieure(21) sur la plus grande
partie de la hauteur de ladite partie arrondie.
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